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M. le Maire : On passe à la délibération suivante sur les avenants aux conventions liées à 

Méduane et Mayenne Habitat. La parole est donnée à Antoine Caplan. 
 
 
AVENANTS AUX CONVENTIONS D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE TFPB (TAXE 
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES) PAR MÉDUANE HABITAT ET MAYENNE 
HABITAT DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La qualité de vie urbaine est un objectif fort des contrats de ville. Les organismes HLM (habitations 
à loyer modéré) en sont co-responsables aux côtés des collectivités locales (ville et EPCI), de l'État 
et de l'ensemble des acteurs amenés à intervenir dans les quartiers. 
 
Un abattement de 30 % sur la base d'imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
pour les logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, institué 
par la loi de finances pour 2015, permet aux organismes HLM de compenser partiellement les 
surcoûts de gestion liés aux besoins spécifiques de ces territoires. L'objectif étant de renforcer les 
moyens de gestion de droit commun et les actions spécifiques aux quartiers de la politique de la 
ville pour atteindre un même niveau de qualité de service que dans l'ensemble du parc HLM. 
 
Deux conventions ont été signées en mai 2016 avec Mayenne Habitat et Méduane Habitat, l'État, 
la ville de Laval et Laval Agglomération étant cosignataires. Elles figurent en annexe du contrat de 
ville de Laval Agglomération. 
 
Pour Mayenne Habitat, les actions inscrites dans la convention se déclinent autour des trois grands 
axes, ci-dessous, pour une valorisation estimée de TFPB de 255 000 € :  

 le renforcement de la présence de proximité et le développement de la tranquillité 
résidentielle, 

 l’accompagnement social des locataires à travers des actions de sensibilisation, de 
concertation, d’animation et de développement du lien social, 

 des actions de gestion des déchets et encombrants. 
 
Pour Méduane Habitat, les actions inscrites dans la convention se déclinent autour des trois grands 
axes, ci-dessous, pour une valorisation estimée de TFPB de 202 000 € :  

 le renforcement de la présence de proximité et le développement de la tranquillité 
résidentielle, 

 l’accompagnement social des locataires à travers des actions de sensibilisation, de 
concertation, d’animation et de développement du lien social, 

 des actions de sur-entretien. 
 
Le contrat de ville ayant été prolongé jusqu'en 2022, il convient à présent de signer deux nouveaux 
avenants pour prolonger ces conventions locales d'utilisation de l'abattement de TFPB pour la 
même échéance. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Au total, cet abattement de TFPB (taxe perçue par la ville de Laval et le département de la 
Mayenne) est estimé à 457 000 €. Une compensation de cet abattement est prévue par la loi, mais 
cette compensation fait partie des variables d'ajustement de l'enveloppe normée des concours de 
l'État aux collectivités territoriales. 
 
Il vous est proposé d'approuver les conventions d'utilisation de l'abattement de TFPB dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville avec Méduane Habitat et Mayenne Habitat et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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Antoine Caplan : Merci. La loi de finances pour 2015 a institué un abattement de 30 % sur la taxe 

foncière pour les logements sociaux qui sont situés dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville. L’État a voulu, par cette disposition, renforcer les moyens 
des bailleurs sociaux, et donc la qualité des services qui sont proposés aux 
locataires dans ces quartiers. Deux conventions ont été signées en 2016 par la 
ville, l’agglomération, l’État, avec, d’une part, Mayenne Habitat, et d’autre part, 
Méduane Habitat, et ces conventions ont permis d’établir des actions qui sont 
développées grâce à cet abattement. Il vous est proposé de prolonger ces 
conventions par avenant pour qu’ils aient la même durée que le contrat de ville, qui 
lui-même, a été prolongé jusqu’en 2022. Pour Mayenne Habitat, l’abattement 
représente 250 000 €, pour Méduane Habitat, 202 000 €. Les bailleurs, grâce à ces 
dispositions, ont pu renforcer la présence de proximité, la présence de gardiens et 
également renforcer des opérations de propreté. Enfin, l’accompagnement social 
des locataires a été conforté. 

 
 
M. le Maire : Avez-vous des questions ou des observations ? Non. Donc je vous propose de 

passer au vote. Alors avant, j’ai une liste de noms, écrits à la main. Je vais essayer 
de décrypter. Patrice Morin, Bruno Bertier, Georges Hoyaux, Béatrice Ferron, 
Georges Poirier, Rihaoui Chanfi, Geoffrey Begon, Samia Soultani et  
James Charbonnier en tant que représentants de la ville au conseil d’administration 
de Méduane Habitat, Kamel Ogbi en tant que représentant de Laval Agglomération 
au sein de Méduane Habitat, Vincent D’Agostino en tant qu’élu intéressé au sein 
de Méduane Habitat, Patrice Morin en tant que représentant de la ville de Laval au 
sein de Mayenne Habitat, Xavier Dubourg et Chantal Grandière en en tant que 
membres du conseil d’administration de Mayenne Habitat, ne prennent pas part au 
vote. Je vous propose de voter cette délibération. Pour ceux qui restent, qui est 
contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. La délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  

 
 
N °  S502  -  R H TF  -11  
 
AVENANTS AUX CONVENTIONS D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE TFPB (TAXE 
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES) PAR MÉDUANE HABITAT ET MAYENNE 
HABITAT DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine fixant les principes de la nouvelle 
politique de la ville et les contrats de ville 2014-2020 du 21 février 2014, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi de finances 2015 qui a permis la prorogation de l’abattement sur la taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) et son application dès le 1er janvier 2016 sur l'ensemble du patrimoine 
social situé dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville pour la durée des contrats de 
ville (2015 - 2020), 
 
Considérant qu'une convention fixant les objectifs, le programme d'action et les modalités de suivi 
annuel de l'utilisation de cet abattement a été annexée au contrat de ville de Laval Agglomération 
pour chaque bailleur social, 
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Que la durée du contrat de ville a été prolongée jusqu’en 2022 par la loi de finances du  
28 décembre 2018, 
 
Qu'un avenant doit être signé pour prolonger de 2 ans (2021 et 2022) ces conventions avec chaque 
bailleur social, 
 
Que l'État, Laval Agglomération, Mayenne Habitat et Méduane Habitat sont signataires de ces 
conventions, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve les avenants aux conventions d'utilisation de l'abattement de TFPB 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville avec Méduane Habitat et Mayenne Habitat. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les avenants aux conventions d'utilisation de 
l'abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville avec Méduane Habitat 
et Mayenne Habitat et tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Patrice Morin, Bruno Bertier,  Georges Hoyaux, Béatrice 
Ferron, Georges Poirier, Rihaoui Chanfi,  Geoffrey Begon, Samia Soultani, James Charbonnier, en 
tant que représentants de la ville au conseil d'administration de Méduane Habitat, Kamel Ogbi en 
tant que représentant de Laval Agglomération au sein de Méduane Habitat,  Vincent D'Agostino en 
tant qu'élu intéressé au sein de Méduane Habitat,  Patrice Morin, en tant que représentant de la 
ville de Laval au sein de Mayenne Habitat, Xavier Dubourg et Chantal Grandière, en tant que 
membre du conseil d'administration de Mayenne Habitat, ne prennent pas part au vote. 
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M. le Maire : Dernière délibération sur ces sujets. Donc sur un avenant de délégation de service 

public pour la fourrière des véhicules, je laisse la parole à Georges Hoyaux. 

 
 
AVENANT À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA FOURRIÈRE VÉHICULES 
 
Rapporteur : Georges Hoyaux 
 
La convention de délégation de service public de la fourrière véhicules, notifiée le 13 juin 2018 à 
l'entreprise Dépannage Automobile Lavallois (DAL), arrive à échéance le 30 décembre 2020. 
 
La ville de Laval a relancé une consultation afin de confier à un prestataire l'enlèvement et le 
gardiennage des véhicules mis en fourrière. 
 
Certaines collectivités de Laval Agglomération avaient conventionné avec la ville de Laval afin 
d'utiliser les prestations du gardien de fourrière de la ville de Laval sur leur territoire. 
 
Aussi, convient-il de prolonger, par avenant, la délégation de service public avec l'Eurl Dépannage 
Automobile Lavallois (DAL) jusqu'au 28 février 2021, afin de permettre aux collectivités qui avaient 
conventionné avec la ville de Laval de lancer des consultations pour choisir elles-mêmes un 
gardien de fourrière. 
 
 
Georges Hoyaux : Merci, Monsieur le Maire, bonsoir à tous. Je reviens vers vous au sujet de la 

délégation de service public au sujet de la fourrière véhicules. Lors de la dernière 
séance de notre conseil municipal, je vous ai présenté le bilan des activités de la 
fourrière pour l’année 2019. Cette délégation de service public arrive à échéance à 
la fin de ce mois de décembre. Pour le renouvellement de la prestation, deux 
solutions s’offrent à nous, à savoir, soit le renouvellement pluriannuel d’une 
nouvelle délégation de service public, soit la mise en place d’un marché public 
adapté au seuil budgétaire dévolu. Après analyse par nos services marchés et 
juridique, le meilleur choix consiste en élaboration d’un marché public adapté. Nos 
services ont été en mesure de mettre en œuvre un marché qui aurait pu être effectif 
pour le 1er janvier 2021 pour la ville de Laval. Mais certaines collectivités de Laval 
agglomération étaient rattachées à notre DSP pour assurer leur fourrière. Il pourrait 
être difficile pour certaines d’entre elles d’être prêtes pour le 1er janvier 2021. Il a 
été donc convenu de prolonger par avenant la DSP avec l’entreprise Dépannage 
Automobile Lavallois, afin de leur permettre de lancer leur propre consultation pour 
choisir elles-mêmes un gardien de fourrière. Pour leur apporter l’aide nécessaire, 
les documents de notre marché leur ont été communiqués à toutes fins utiles. Il 
vous est donc proposé d’approuver la prolongation de l’actuelle convention 
jusqu’au 28 février 2021 et de permettre à Monsieur le Maire de signer cet avenant. 

 
 
M. le Maire : Merci, Georges Hoyaux. Avez-vous des questions sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de passer au vote. Donc la libération est adoptée.  
 
 
N °  S502  -  R H TF  -  12  
 
AVENANT À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA FOURRIÈRE VÉHICULES 
 
Rapporteur : Georges Hoyaux 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1411-12 et L2121-29, 
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Vu le code de la route et notamment les articles L325-1 et suivants et R325-12 et suivants, 
 
Vu l'ensemble des arrêtés municipaux portant règlement du stationnement, 
 
Considérant que la délégation de service public de la fourrière véhicules, passée avec l'Eurl 
Dépannage Automobile Lavallois (DAL) le 13 juin 2018, arrive à échéance le 30 décembre 2020, 
 
Que plusieurs collectivités de Laval Agglomération ont conventionné avec la ville de Laval afin 
d'utiliser les prestations du gardien de fourrière de la ville de Laval sur leur territoire, 
 
Qu'il convient de prolonger, par avenant, la délégation de service public afin de permettre aux 
collectivités qui avaient conventionné avec la ville de Laval de lancer des consultations pour choisir 
elles-mêmes un gardien de fourrière, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'avenant à la convention délégation de service public, passée avec l'Eurl Dépannage Automobile 
Lavallois (DAL) pour la fourrière véhicules, permettant la prolongation de la convention jusqu'au 28 
février 2021, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cet avenant avec la DAL. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On va passer aux questions de vie quotidienne et citoyenne, avec une délibération 

sur les subventions aux associations pour l’année 2021. Je laisse la parole à 
Georges Poirier. 

 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - CONVENTIONS ANNÉE 2021 

 

Rapporteur : Georges Poirier 

 

Dans le cadre des attributions des subventions aux associations, des dispositions législatives et 
réglementaires font obligation aux personnes publiques attribuant une subvention d'un montant 
supérieur à 23 000 € d'établir, avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, une convention 
définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention. 
 
Par ailleurs, dans un cadre de travail en partenariat, la ville de Laval formalise ses relations avec 
des associations qui bénéficient de subventions inférieures à 23 000 €, au travers de conventions 
ou d'avenants aux conventions. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions ou avenants, 
permettant le versement des subventions supérieures à 23 000 € ou destinés à formaliser le 
partenariat entre la ville et les associations. 
 
 
Georges Poirier : C’est une délibération classique et récurrente tous les ans. Toutes les 

associations qui reçoivent une subvention égale ou supérieure à 23 000 € doivent 
faire l’objet d’une convention entre la ville et elles-mêmes et il y a quelques autres 
associations qui ont besoin de conventions avec des subventions inférieures. C’est 
une délibération classique tous les ans.  

 Donc à ce moment-là, l’idée, c’est de vous présenter les subventions qui ont été 
votées dans le cadre du budget. Donc comme Antoine Caplan l’a rappelé, c’est une 
hausse de 10 % de l’enveloppe pour les associations, c’est un engagement qu’on 
avait pris devant tous les Lavallois. Pourquoi cette augmentation ? D’abord, c’est 
une reconnaissance à exprimer, c’est un lien social à soutenir, c’est une situation à 
relever et un rééquilibrage à effectuer. La reconnaissance à exprimer, c’est, vous 
le savez bien, sans les associations, la ville perdrait beaucoup en attractivité et en 
vitalité. Et puis ce sont quand même des millions de bénévoles lavallois qui rendent 
un service inestimable à l’ensemble des Lavallois. 
Un lien social à soutenir, aider les associations, c’est favoriser l’engagement 
citoyen, c’est aussi lutter contre l’isolement. Et puis, tout le monde le sait, ce serait 
beaucoup plus coûteux à la ville si elle devait organiser tout ce que font les 
bénévoles au quotidien. Une situation à relever d’un budget primitif à l’autre depuis 
10 ans, c’est le graphique que pourrait faire un universitaire en faisant la recension 
de tous les budgets primitifs depuis 10 ans. Il était plus que temps de redresser la 
barre de l’enveloppe des associations et ça ne dégringolait pas, mais il y avait une 
pente certaine depuis six ans qui a été légèrement modifiée l’année dernière et que 
nous voulons redresser fortement. Pas seulement pour les associations, mais aussi 
pour l’économie locale, parce qu’avec les subventions, les associations font des 
activités qui entraînent des dépenses qui entraînent une injection d’argent dans 
l’économie locale 
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Enfin, le rééquilibrage à effectuer. C’est notre cap qui a été répété plusieurs fois ce 
soir, faire plus pour ceux qui ont le moins. Donc, volontairement, nous avons donné 
la priorité à trois secteurs : le commerce, l’écologie urbaine et la cohésion sociale, 
c’est-à-dire les associations de solidarités et de santé, du handicap, de la jeunesse, 
etc. Et puis, l’objectif aussi, faire plus pour ceux qui ont le moins, c’est de revaloriser 
plusieurs petites associations. Il y a encore des associations qui ont 100 €, voire 
moins. Et l’objectif, à terme c’est qu’il n’y ait plus de subvention inférieure à 300 €. 
Un seul exemple, les petites chorales, il y a sept ou huit petites chorales à Laval. 
Cela faisait huit ans qu’elles étaient toujours à 350 €. Nous les avons toutes fait 
progresser à 400 €. C’est une petite augmentation de 14 %, mais c’est un geste 
volontaire. Concrètement, le budget des associations, l'enveloppe qui était de 
2 210 000 € l’an dernier à la même époque, passe à 2 480 000 €. La hausse de 
l’enveloppe sera attribuée en deux temps, à la demande même des associations. 
Une première moitié qui est affectée tout de suite, et une seconde moitié en cours 
d’année, en fonction des projets, car beaucoup d’associations nous ont dit qu’avec 
le confinement, il était très difficile de se réunir et d’organiser des projets pour 
l’année à venir. « Donc laissez-nous un peu de temps. » D’où la création, vous allez 
le voir tout à l’heure, de six fonds de réserve. 
Les grands choix pour la première moitié, c’est d’abord de mettre en avant la 
cohésion sociale en priorité, donc avec une enveloppe globale de plus de 
950 000 €, les quartiers, ceux qui arrivent en tête, c’est une notamment parce qu’il 
y a le CLEP, le personnel, la jeunesse et les seniors. Les sports et la culture, avec, 
et vous pouvez le remarquer, les cinq clubs omnisports de Laval, drainent plus de 
50 % des subventions sportives. Et puis les festivals et la production de spectacles 
sont aussi les principaux secteurs culturels dotés. Avec de nouvelles associations, 
je pense par exemple à la Grande Surface qui, pour la première fois, va avoir une 
subvention de la ville. Donc, comme nous l’avons dit, le commerce, l’économie et 
le rayonnement qui comprend l’international, est mieux doté, par exemple, 
l’association bien connue Cœur de Commerce de Laval, va passer de 23 000 € à 
30 000 €. L’écologie urbaine qui était juste des petites sommes, donc faire plus pour 
ceux qui ont moins, elle était à moins de 10 000 € l’année dernière. Elle a quasiment 
doublé, en particulier, un projet pédagogique très solide qui est celui des abeilles 
mayennaises à Saint-Pierre-le-Potier. Donc on a quasiment doublé. 
Pour rappeler quelques chiffres, ce seront 218 associations qui seront 
subventionnées en 2021, dans un premier temps. Il y en avait 210 l’année 
précédente. 69 associations sont dans le secteur de la cohésion sociale, 59 dans 
le sport, 49 dans la culture, 46 associations recevront une subvention supérieure à 
10 000 € et c’est la culture qui arrive en tête avec 18 associations, suivi des 
associations sportives et de cohésion sociale avec 13 associations. Mais il faut 
savoir que 10 grandes associations lavalloises totalisent plus de 50 % de 
l’enveloppe des subventions, et ce sont essentiellement des associations 
culturelles et sportives. Je voudrais à ce moment saluer une poignée d’associations 
qui ont voulu faire un geste citoyen en ne demandant pas cette année de 
subventions, parce qu’elles avaient reçu une subvention en 2020, mais n’ont pas 
pu mener les activités qu’elles pensaient faire, et donc, elles ont écrit en nous disant  
« Cette année, on ne vous demande pas de subvention pour 2021, puisque nous 
n’avons pas fait ce que nous voulions faire en 2020. » Tout le monde n’a pas fait 
ça. Mais je voudrais saluer ces associations. 
Les 20 plus fortes hausses, mais sous deux angles différents. Si on calcule en 
pourcentage, en dehors du centre d’information jeunesse, les autres associations 
jeunesse augmentent de 103 %. Elles partaient de très bas. C’est pareil, la famille, 
c’était des petites sommes, puisqu’on passe de 1 900 à 3 400. L’agrodiversité, c’est 
essentiellement les abeilles mayennaises, la solidarité, 51 %, c’est donc toutes les 
grandes associations solidaires. Je rappelle que pendant six ans, leurs subventions 
avaient été gelées. Elles avaient toutes eu 12 000 en 2014, et en 2019, elles étaient 
toujours à 12 000.  
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Par exemple, la Banque alimentaire va passer à 20 000 €, etc. Donc un certain 
nombre d’associations, par exemple, la Croix-Rouge, que tout le monde connaît 
bien, qui augmente de 200 %, qui passera de 500 à 1 500 €. Un effort aussi a été 
fait pour les associations en faveur de l’égalité hommes-femmes, femmes-hommes, 
les mobilités, l’économie sociale et solidaire, dont le commerce, on en a parlé. Mais 
quand on regarde en valeur, les solidarités, c’est une volonté, ont eu la plus forte 
augmentation en valeur, plus 28 000 €, et les clubs omnisports arrivent en second 
avec plus 14 000 € et la production de spectacles, plus 14 000 €, j’arrondis, les 
quartiers similaires, et les festivals. Selon l’angle que l’on prend, les augmentations, 
faire plus pour ceux qui ont le moins, c’est parce que les sommes étaient très 
basses. 
Enfin, le deuxième temps, c’est donc six fonds de réserve qui sont fléchés, la 
création d’un fonds d’initiative citoyenne. C’était une promesse de notre campagne 
électorale, c’est un fonds pour les associations qui va se créer pour des besoins 
non pourvus. Il s’agit naturellement, il ne s’agit pas de recréer un énième club de 
foot. En revanche, quand le football américain arrive à Laval, c’est bien un besoin 
non pourvu. C’est ça, l’idée. C’est pour des associations répondant à des besoins 
non pourvus. Un fonds spécial en 2021 pour les animations autour du Tour de 
France, pour les associations qui nous proposeront des projets. Et déjà, dans le 
cadre des subventions 2021, nous avons, en dehors des 15 000 €, déjà attribué 
une subvention projet aux trois associations de cyclotouristes lavallois, qui ont eu 
une subvention spéciale déjà dans l’attribution déjà affectée. Enfin, les quatre fonds 
de réserve plus classiques sur la cohésion sociale, les cultures, les sports, et les 
autres secteurs. 
Et pour terminer, je voudrais dire qu’il y a eu un gros boulot de reclassement qui a 
été fait avec les services, de façon à ce que les associations soient bien dans les 
bonnes cases, et que ce qui est mis sur le site de la ville et dans l’annuaire des 
associations, ça corresponde. Et ça ne correspondait pas. Il y a un gros travail. Je 
voudrais remercier les services qui ont travaillé là-dessus. Et un mot sur les 
avantages en nature qui représentent à peu près 2 M€ bon an mal an. Nous allons 
faire un travail, notamment sur les fluides et surtout, c’est pour, je dirais, maîtriser 
ces avantages en nature. C’est qu’à partir du mois de janvier, toutes les demandes 
d’avantages en nature, quels qu’elles soient, passeront par un guichet unique, celui 
du partenariat associatif. C’est à la demande d’ailleurs d’un certain nombre de 
services, je pense à l’imprimerie, aux espaces verts, etc. Donc, à partir de janvier, 
l’ensemble des avantages en nature feront l’objet des demandes en commençant 
par le partenariat associatif. Voilà, Monsieur le Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci, Georges Poirier. 
 
 
Georges Poirier : Il y a la délibération à passer sur les conventions. 
 
 
M. le Maire : Bien sûr. On reviendra sur les conventions. Est-ce qu’il y a des questions ou des 

interrogations sur déjà la partie subvention ? Oui, Samia Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Je vais juste m’excuser par avance, parce que je pense que je vais encore vous 

fâcher, puisque je ne suis pas d’accord avec un certain nombre de chiffres qui sont 
donnés ce soir, et je vais vous expliquer pourquoi. Acceptez le débat contradictoire, 
sans s’emporter, c’est aussi ça, la démocratie. Beaumarchais disait : « Sans liberté 
de blâmer, il n’y a point d’éloge flatteur. » Acceptez le débat contradictoire, vous 
serez d’autant plus satisfaits quand il y aura des décisions qui vont dans le bon 
sens. Dans ce rapport, il est indiqué un abondement à 230 000 € de subventions 
aux associations par rapport à 2020.  
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 Quand on compare le budget primitif 2020 à celui de 2021, il s’avère que 

l’enveloppe globale des subventions incluant CCAS, Théâtre, parkings, baisse de 
3,5 % par rapport au budget de l’année dernière, puisqu’il passe de 5,168 M€ en 
2020 à 4 000 987 € en 2021. Lorsqu’on retire la ligne Théâtre, puisque le Théâtre, 
pour rappel, la subvention de l’année dernière était exceptionnelle, je pense que 
c’était une subvention liée au transfert de compétences, lorsqu’on retire le budget 
parkings, qui n’a pas de lien bien entendu avec les subventions aux associations, 
et qu’on retire la ligne du CCAS, qui est une subvention d’équilibre à un centre 
communal, qu’on ne peut considérer comme étant une subvention aux 
associations, nous arrivons à un total net de subventions aux associations de  
2,319 M€ à comparer aux 2,209 M€ accordés en 2020, soit une hausse de 5 %, et 
non pas plus 10 %, comme indiqué dans le rapport. 

 
 
M. le Maire : C’est en deux temps. Il faut écouter ce qu’on dit. 
 
 
Samia Soultani : Moi, je lis le rapport et je lis le texte et je prépare les interventions en fonction 

de ce que vous nous envoyez, ce qui représente plus 110 000 € au lieu des 
230 000 € que vous nous présentez. Donc, je suppose que ça va être inscrit sans 
doute dans les budgets supplémentaires ou les décisions modificatives, en tout cas, 
quand on compare les chiffres par rapport à l’année dernière, c’est une 
augmentation de 5 % et non pas 10 %. Quand on analyse de plus près les 
évolutions à la hausse ou à la baisse des subventions, Monsieur Poirier a donné 
quelques explications, mais j’ai encore quelques interrogations par rapport à des 
décisions d’augmentation ou de baisse si vous voulez y apporter quelques 
réponses. 
Si trois associations caritatives étaient à 12 000 € en 2020, pourquoi les avoirs 
différenciées dans le budget primitif 2021 avec des associations qui allaient de plus 
25 à plus 67 % ? Il doit y avoir des raisons, mais je n’ai pas bien saisi les 
différences. 21 associations enregistrent une baisse de subventions allant jusqu’à 
moins 80 %, ce qui est considérable. Comment l’expliquez-vous ? 10 associations 
n’auront pas de subventions cette année. Cette année, dans l’association du 
quartier de Thévalles, il y a sûrement une raison, et Monsieur Poirier pourra 
apporter quelques réponses, vous avez justifié en commission les suppressions de 
subventions par le fait que certaines associations souhaitaient faire un geste 
citoyen en ne faisant pas de demande en 2021. Mais nous avons su que certaines 
associations avaient bien fait des demandes et on voit que dans le tableau, c’est 
zéro euro cette année. Y a-t-il des explications à cela ? La ville accorde des 
subventions à 16 nouvelles associations. Quelle en est la raison ? Monsieur Poirier 
a évoqué quelques raisons, mais ce n’est pas suffisant à mes yeux. Est-ce que le 
projet de ces associations répond à des priorités fixées par la ville, si oui, 
lesquelles ? Hausse de subventions pour certaines associations sportives et 
culturelles, mais aussi des baisses pour d’autres, les choix ont été probablement 
faits sur la base de critères objectifs. Lesquels ? Ils ne sont pas exposés ce soir. Et 
pour le reste des associations, elles voient leur subvention augmenter de manière 
très hétérogène, allant jusqu’à plus 467 %, ce qui est significatif, pour l’une d’entre 
elles. 
Ces hétérogénéités et différences de traitement ne m’ont pas permis de trouver la 
base de calcul vous ayant permis d'arriver à ces chiffres. Si vous pouvez me donner 
quelques éléments. Concernant les comités d’animation, et Monsieur Poirier a parlé 
du CLEP, effectivement, c’est un cas particulier. Je m’interroge sur le calcul qui 
vous a permis de passer la subvention de 171 510 € à 177 656 €, soit une 
augmentation de plus 6 146 €, qui ne compense pas à première vue la prise en 
charge d’un poste en échange d’une mise à disposition. Qu’en est-il exactement ? 
Vous pouvez le constater, ce rapport pose énormément de questions. Je pense que 
notre vote dépendra des réponses que vous allez apporter.  
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Donc, on est prêt à voter ces subventions aux associations si vous nous donnez 
des explications à l’ensemble des interrogations que je viens de vous exposer. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres demandes d’intervention ? Je laisse la parole à Georges 

Poirier. 
 
 
Georges Poirier : Effectivement, on ne peut pas faire d’amalgame entre le CCAS, les parkings et 

les associations. OK. J’ai bien dit que l’augmentation était en deux temps. Donc ce 
qui apparaît au final, c’est les 110 000 € supplémentaires, mais dans le budget 
global présenté par Antoine Caplan, sur la ligne subvention aux associations, on 
est bien à 2 480 000 €. Les fonds de réserve du deuxième temps sont déjà prévus 
dans le budget primitif. Donc, il ne suffit pas d’additionner uniquement celles qui 
sont déjà affectées. On a bien dit que la première moitié de la hausse était affectée 
tout de suite et que la deuxième moitié, qui est bien budgétée dans le budget 
primitif, ce ne sera pas au budget supplémentaire, les six fonds de réserve 
apparaissent bien dans le budget primitif. 
Sur les associations, par exemple, vous dites : « Pourquoi il y a un différentiel sur 
les associations caritatives ? » C’est exactement ce qui s’est passé au mois de mai 
dans les anciennes municipalités, où il y avait une différence. Avec François 
Zocchetto, on s’en était parlé. Ils m’avaient expliqué leur raison, pourquoi l’une avait 
plus que l’autre, etc. Effectivement, on a appliqué la même méthode. Je vous 
renvoie à l’augmentation du mois de mai. 10 associations n’ont pas de subvention 
parce que là-dedans, vous en avez une bonne demi-douzaine qui n’en ont pas 
demandé, dont l’une que vous avez citée, de quartier. Il n’y a pas eu de demande. 
Il y a des associations, par exemple, certains comités de jumelage, qui ont dit : « On 
ne fait pas de demande, cette année, parce que. » 
16 nouvelles associations, il y a des associations qui se sont créées. J’en ai cité 
une en matière culturelle, Grande Surface. Il y en a d’autres. Par exemple, vous 
parliez de la solidarité internationale. Vous avez une association qui apparaît pour 
la première fois, Agriculteurs 53 et Développement international qui ont un projet 
très précis. Là, on est dans la coopération décentralisée. Mais ce n’est pas à nous 
de décider ce qu’il faut faire. On fait confiance aux associations et on les 
accompagne. Ça, c’était un exemple. Les différences de hausses sportives et 
culturelles, vous savez très bien en matière de sport, notamment, ça dépend d’un 
barème de points qui est lié aux résultats sportifs. Il y a par exemple un des cinq 
grands clubs omnisports qui a beaucoup plus que d’autres, mais c’est parce qu’ils 
ont changé complètement de catégorie. On prend acte des résultats sportifs, et 
c’est heureux. Pourquoi 467 % ? Je n’ai pas ça en tête. Vous avez trouvé le gros 
lot. Mais il y a un certain nombre d’associations, je citais la Croix-Rouge, c’est plus 
de 100 %, parce qu’il y avait une réponse à un besoin particulier. Donc, tout a été 
fait, adapté, dans huit réunions d’harmonisation, avec l’ensemble des services et 
20 conseillers municipaux. 
Les comités d’animation, il y en a un, il n’y a pas eu de demande, par contre, 
effectivement, nous avons augmenté de façon commune, de 1 000 €, l’ensemble 
des comités d’animation de quartier qui, ces dernières années, étaient plutôt à la 
peine. Mais c’est donnant-donnant, gagnant-gagnant. C’est-à-dire qu’à condition, il 
y ait un certain nombre de projets dans l’année. Cela peut être notamment des 
projets autour du Tour de France. 

 
 
M. le Maire : Merci. Si je peux ajouter un mot pour Samia Soultani. Puisque vous aimez les 

citations, je voudrais citer un humoriste français, Pierre Dac, qui disait : « Écouter 
les autres, c’est encore la meilleure façon d’entendre ce qu’ils disent. »  
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 Effectivement, je crois qu’on vous a présenté une hausse des associations de 

10 %, et juste après, telle une opposition aveugle, vous nous dites que c’est 
seulement 5 %. Non, il y a 5 % dès maintenant attribués aux associations, le reflet 
d’une politique associative qui récompense ceux qui ont des projets, qui 
récompense une volonté politique affichée, d’aider plus les solidarités, c’est plus de 
28 000 € supplémentaires pour les associations de solidarités, qui reflète la volonté 
d’être tournés vers les nouvelles générations en aidant la jeunesse, les familles, 
l’environnement à travers l’agrodiversité. C’est le reflet d’une politique, cette 
hausse. Aucun doute, parole tenue, un engagement supplémentaire pris devant les 
Lavallois, réalisé ce soir, si vous votez avec nous ces 10 % aux associations.  
Oui, Marjorie François. 

 
 
Marjorie François : C’était pour indiquer qu’en tant que vice-présidente de l’association  

La Gom’ 53 et en tant que secrétaire adjointe de l’Association des Donneurs de 
sang bénévoles de Laval et communes alentour, en toute transparence, j’ai 
participé aux réunions d’harmonisation des subventions. Je n’ai pas travaillé sur 
ces deux associations qui ne faisaient pas partie du groupe sur lequel j’ai travaillé. 
Donc, je ne participerai pas au vote des subventions pour ces deux associations. 

 
 
M. le Maire : Merci pour cette précision. Est-ce qu’il y a d’autres demandes de parole sur cette 

délibération ?  
 
 
Georges Poirier : La réaction de Marjorie, c’est valable pour tout le monde, tout élu qui est 

administrateur ou membre d’un bureau, d’une association ne participe pas au vote 
de sa subvention. Mais là, c’est un vote global. On vote les autres, mais pas 
forcément… le vote en lui-même est déjà acquis dans le budget primitif. La 
délibération technique, c’est les conventions annuelles classiques. 

 
 
M. le Maire : Effectivement, j’allais le préciser avant le vote de la délibération. Toutes les personnes 

intéressées, membres des bureaux exécutifs, d’associations, Céline Loiseau, 
Isabelle Marchand, Pierrick Guesné, Marjorie François, ne prendront pas part au 
vote de cette délibération. Sur le volet convention, Georges Poirier ? C’est ce qui a 
été présenté. 

 
 
Georges Poirier : C'est vraiment très classique. Il n’y a pas de surprise. C’est toutes les 

associations qui dépassent 23 000 € depuis très longtemps. 
 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des interventions ? Oui. Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Je vais être bref. Notre vote ne sera que de neuf personnes et pas 10, puisque 

Isabelle Marchand, j’ai le pouvoir. 
 
 
M. le Maire : Et Pierrick Guesné. Donc huit. Donc, on va passer au vote si vous en êtes d’accord, 

pour tenir l’engagement que nous avons pris devant les Lavallois et cette hausse 
de 10 % en moyenne pour les associations, fléchée en deux temps, un premier 
temps, une hausse de 5 % déjà orientée sur les associations et 5 autres pour cent 
en fonction des différents fonds de réserve projets que nous avons alloués. Qui est 
contre ? Il faut écouter une fois de plus quand je parle ? je ne vais pas reciter Pierre 
Dac !  
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Didier Pillon : Monsieur Bercault, ce n’est pas ça le problème, le rapport, tel qu’il est, il ne porte 

que sur les associations qui ont une convention. Donc, pas la totalité, car par 
définition, toutes les associations, on est bien d’accord, on a voté contre. Notre 
vote, il va être positif, car il est bien question que des associations de conventions. 

 
 
M. le Maire : Et on précise le budget comme on vous l’avait dit dans un deuxième temps. Donc, 

merci de voter cette délibération. Donc, la délibération est adoptée à l’unanimité 
moins les voix des personnes intéressées, bien évidemment. Je vous remercie.  

 

 
























































































































































